
  

 
 
 
 
 
 
 

 
INFORMATION   
Organisateur de course : CONVERGENCE 
Descriptif : Le 1er novembre, le club Convergence, en partenariat avec l’AVK, organise une course d’orientation en 
VTT sur le site Aventure Vallée de Koé, plaine de Koé.  
Contact pour vos questions : clubconvergence@gmail.com 
N’hésitez pas également à nous rejoindre sur notre page Facebook. 

 

 
CARTE  
Nom : Koé Type de terrain : Forêt primaire. 

 Échelle : 1/5000 
Équidistance : 5 mètres 

 

 

ACCÈS  

 
HORAIRES 

Accès au site : Accès au site AVK par la RT1, puis route de la 
vallée de Koé, puis route de Koé prolongée. 

 

Accueil : à partir de 7h30 
Départ : entre 8h30 et 9h30 
Fermeture des circuits : 13h Parking : Entrée du site AVK 

Accueil : Les droits d’entrée sont compris dans votre 
inscriptions. Les chiens sont interdits sur le site. 
 

 - VTT, casque, chaussures fermées, eau (pas de ravitaillement sur le circuit) sont obligatoires. Les gants sont conseillés. 
 
 
 
 
 

 

VTT’O KOÉ 
Dimanche 1er Novembre 2020 

Site Aventures Vallée de Koé - Dumbéa 



  

 
 
 
 

 CIRCUITS 
Difficulté Distance Dénivelé Postes 

KIDS (à partir de 8 ans accompagné, 
10 ans et plus en autonomie) 

3,5 km 20 m 14 

    
Intermédiaire 6,5 km 100 m 16 
    
Sportif (circuit intermédiaire plus 8 
postes) 

5 km 220 m 8 

     
Attention : les distances ont été calculées en ligne droite entre les balises. Les distances réelles sont plus longues d’environ le 
double et de 50% en dénivelé. 
 

 

RÉSULTATS 

Les résultats seront disponibles sur notre page Facebook ainsi que sur le site Winsplit. 

 

 

SERVICES 
Boisson offerte à la fin de la course pour chaque participant. Douches. Restauration. 
 

 

 
TARIFS 
 Licencié(e)s FFCO Non licencié(e)s FFCO 

 Agé(e)s de plus de 18 ans  1 200 F 2 000 F 
 Agé(e)s de 12 à 18 ans 600 F 800 F 
 Agé(e)s de moins de 12 ans  400 F 400 F 

 
 

 
INSCRIPTIONS 
www.inlive.nc 
Date limite d’inscription le mercredi 28 octobre 2020 à minuit. 

 /!\ Pour être chronométré vous devez obligatoirement, pour les non licenciés, présenter ou avoir présenté lors de votre 
inscription un certificat médical de non-contre-indication à la pratique de la CO en compétition de moins d’un an. 

 


